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Paragraphe 1.2.3. , à supprimer.

Ajouter le nouveau paragraphe 5.1.1.3. suivant :

"5.1.1.3. Les garnitures de frein ne doivent pas contenir d’amiante."

Paragraphe 5.2.3. , modifier comme suit :

"5.2.3. Tout véhicule de la catégorie L2 doit être équipé :"

Ajouter un nouveau paragraphe 5.2.3.3. , comme suit :

"5.2.3.3. En outre, tout véhicule de la catégorie L2 doit être équipé
d’un dispositif de freinage de stationnement qui agit sur
la (les) roue(s) d’au moins un essieu. Le dispositif de
freinage de stationnement, qui peut être l’un des deux
dispositifs prévus au paragraphe 5.2.3.1. ci-dessus, doit
être indépendant du dispositif qui agit sur l’autre (les
autres) essieu(x)."

Paragraphe 5.2.4. , modifier comme suit :

"5.2.4. Tout véhicule de la catégorie L5 doit être équipé :

5.2.4.1. d’un dispositif de freinage de service avec commande au
pied qui actionne les freins sur toutes les roues et d’un
dispositif de freinage de secours qui peut être le frein de
stationnement, et

5.2.4.2. d’un dispositif de freinage de stationnement qui agit sur
les roues d’au moins un essieu. Le dispositif de freinage
de stationnement doit être indépendant du dispositif de
freinage de service."

Ajouter un nouveau paragraphe 12 libellé comme suit :

"12. DISPOSITIONS TRANSITOIRES

12.1. Aucune Partie contractante ne pourra refuser des
homologations demandées en application du présent Règlement
modifié par la série 02 d’amendements.

12.2. A partir du 1er janvier 1995, les Parties contractantes
appliquant le présent Règlement ne délivreront
l’homologation que si le type de véhicule homologué
satisfait aux prescriptions du présent Règlement modifié
par la série 02 d’amendements.

12.3. A partir du 1er janvier 1997, les Parties contractantes
appliquant le présent Règlement peuvent refuser une
première immatriculation nationale (première entrée en
service) pour un véhicule qui ne satisfait pas aux
prescriptions de la série 02 d’amendements à ce Règlement."

GE.95-21667
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Annexe 2

Dans l’Exemple de marque d’homologation, modèle A , remplacer le numéro
d’homologation "012439" par "022439" et modifier comme suit la légende :

"... en application du Règlement No 78, sous le numéro d’homologation
022439. Les deux premiers chiffres du numéro signifient que le
Règlement No 78 comprenait déjà la série 02 d’amendements lorsque
l’homologation a été délivrée."

Dans l’Exemple de marque d’homologation, modèle B , remplacer le numéro
d’homologation "012439" par "022439" et le numéro d’homologation "001628" (se
rapportant au Règlement No 40 et donné comme exemple) par "011628" et
modifier comme suit la légende :

"... le Règlement No. 78 comprenait la série 02 d’amendements alors que
le Règlement No 40 comprenait la série 01 d’amendements."

Annexe 3 ,

Paragraphe 2.1.1. , modifier comme suit (la note de bas de page incluse) :

"2.1.1. Vitesse d’essai V = 40 km/h * / pour les catégories L1 et L2,
V = 60 km/h * / pour les catégories L3 et L4.

________

* / Les véhicules des catégories L1 et L2 dont la vitesse maximale
(Vmax) est inférieure à 45 km/h et les véhicules des catégories L3
et L4 dont la vitesse maximale est inférieure à 67 km/h doivent être
essayés à une vitesse égale à 0.9 Vmax."

Paragraphe 2.1.2 , modifier comme suit :

"2.1.2. Pour l’essai d’efficacité résiduelle du type I (véhicule des
catégories L3 et L4), il faut consigner ...."

Paragraphes 2.1.2.1. et 2.1.2.2., dans les tableaux , supprimer la dernière
ligne libellée :

" L5 S< 0.1 . V+V 2/75 2.9 ** /
________ _____________________ ____________ "

et modifier la note de bas de page "** /" relative aux tableaux comme suit :

"** / Si ces valeurs concernant un seul dispositif de freinage ne peuvent
être atteintes en raison d’une adhérence limitée, on y substituera
les valeurs suivantes pour un essai avec véhicule en charge et les
deux freins utilisés ensemble : L2 : 4.4 m/s 2;
L3 : 5.8 m/s 2."

___________


